
 

 
 

 
 

  
 

| Commission permanente du 12 décembre 2011 | 
 

Le Département accorde 10 000 € à la Fédération 
Nationale des associations d’Accueil et de Réinsertion 
Sociale (FNARS) de Haute-Normandie 

 
 

Le schéma départemental d’insertion 2008-2013, voté en séance plénière le 
14 octobre 2008, exprime les priorités du Département  vis-à-vis des partenaires et 
prestataires du Département. Ce Schéma est le résultat d’une large concertation, 
menée pendant une année avec les professionnels du Département et les partenaires 
institutionnels et associatifs, pour établir une vision partagée des besoins et des 
orientations à mettre en œuvre.  
 
La Fédération Nationale des Associations d’accueil et de Réinsertion Sociale 
(FNARS) regroupe des associations de solidarité qui agissent pour l’accueil, le logement 
et l’insertion des personnes en difficulté sociale. En outre, elle assure la 
professionnalisation des encadrants techniques en Chantiers d’insertion. La formation 
d’Encadrant Technique d’Activité d’Insertion par l’Economie (E.T.A.I.E.) fait l’objet d’une 
promotion et d’une animation efficace, en lien avec le service Insertion professionnelle 
afin de mobiliser les chantiers d’insertion dans cette voie de la professionnalisation. 
 
 
10.000€ à la FNARS de Haute-Normandie pour les activités entrant dans le cadre 
de l’insertion. Didier Marie, Président du Département de Seine-Maritime, au cours de 
la commission permanente du 12 décembre 2011, a  décidé d’accorder une subvention 
de fonctionnement de 10 .000€ à la FNARS de Haute-Normandie pour la 
coordination pédagogique de la formation ETAIE et pour l’ensemble des 
contributions de la FNARS à la définition et au pilotage de la politique d’insertion 
du Département.  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Rouen, le 15 décembre 2011


